






 

 
 

PIECES A FOURNIR POUR UNE CANDIDATURE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE LA FIPME 

 
 

1. Pour tout candidat (Administrateur) 
 
- Une lettre de candidature adressée au Président du Comité électoral ; 
- Une lettre de parrainage émanant de son organisation membre ; 
- Une copie du Registre de commerce (RCCM) ; 
- Une copie de la Déclaration fiscale d’existence (DFE) ; 
- Une copie de la Notification de déclaration sociale ; 
- le reçu de paiement du droit de candidature : 200 000 FCF, non remboursable 
- Un Casier judiciaire datant de moins de trois (3) mois et ne comportant aucune 
condamnation pour abus de confiance, vol, corruption ou infractions assimilées ; 
 
NB : Pour le candidat tête de liste, il convient d’ajouter en plus : 
 
- Un Certificat de nationalité ivoirienne ; 

- Une copie de l’Attestation de régularité fiscale (ARF)  

 

2. Rappel organisationnel 
 
- La liste doit obligatoirement comporter 16 membres ; 
- Chaque candidat doit être membre d’une organisation affiliée à la FIPME depuis au 
moins 5 ans et à jour de ses cotisations  
- Chaque candidat doit être Chef d’entreprise de PME 
- Les candidats doivent être de bonne moralité 
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